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Route départementale n°2020 – Commune de BARMAINVILLE 

Création d’un carrefour giratoire 

Rétablissement de la RD n°109-7 

 

Dossier d’enquête publique unique 

PIECE F : ESTIMATION SOMMAIRE DES DEPENSES 

 





Route départementale n°2020 – Commune de BARMAINVILLE - Création d’un carrefour giratoire - Rétablissement de la RD n°109-7 Juin 2019 

 

Dossier d’enquête publique unique – Pièce F : Estimation sommaire des dépenses Conseil départemental d’Eure-et-Loir 1 

 

Le tableau suivant présente l’estimation sommaire des dépenses liées au projet. 

Postes Montant global HT ( euros) 

1. Etudes 50 000,00 

2. Acquisitions foncières et indemnités accessoires1 40 000,00 

3. Travaux  

3.1 Dégagement des emprises et travaux préparatoires 50 000,00 

3.3 Aménagement de voiries 1 200 000,00 

3.3 Assainissement 150 000,00 

3.4 Aménagements paysagers 10 000,00 

3.5 Protections acoustiques (renforcement isolation acoustique des façades) 34 000,00 

Sous total Travaux 1 534 000,00 

Somme à valoir (10%) 15 340,00 

TOTAL GENERAL HT 1 549 340,00 

Montant TVA (20% hors acquisitions foncières) 301 868,00 

TOTAL GENERAL TTC (euros) 1 851 208,00 

Total général arrondi (euros) 1 850 000,00 

 

Le projet de création d’un carrefour giratoire sur les RD 2020 et RD 109-7 et de rétablissement de la 

RD 109-7 sur la commune de Barmainville est estimé à un coût de 1 850 000 euros TTC. 

 

                                                      

1 Coût des acquisitions foncières sur la base de l’estimation de l’avis du Domaine (voir détail en annexe). Le coût intègre en 
sus les indemnités accessoires. 


